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UNE ÉQUIPE COMPÉTITIVE D'INGÉNIEURS-JURISTES

Nous effectuons une recherche approfondie
de l'état de la technique relatif à vos inventions
dans le but de découvrir dans chaque cas les
documents antérieurs de référence les plus pro-
ches.

Nous étudions la brevetabilité de vos
inventions au regard de la pratique européenne
d'examen des brevets.

Nous réalisons également des veilles tech-
nologiques dans la littérature-brevets de votre
domaine et vous en présentons des rapports de
synthèse clairs et réguliers.

Notre équipe d'ingénieurs-juristes est pluri-
disciplinaire et couvre de nombreux domaines :  
• Chimie, biochimie, biologie, pharmacologie
• Mécanique, hydraulique, thermique
• Electronique, télécoms.

Nos tâches essentielles sont les suivantes :
• Rédaction et dépôt des demandes 
de brevets : France, Europe, International
• Procédures d'examen
• Oppositions et défense face à une opposition
• Suivis administratifs : annuités, transferts, …
• Etudes de liberté d'exploitation.

La protection de vos innovations implique
aussi l'établissement de contrats divers que
nous sommes à même de rédiger :
• Contrats d'étude et de recherche
• Accords de confidentialité
• Contrats de réalisation de prototypes
• Cession des droits d'inventeurs
• Licences
• Transfert de technologie et communication de
savoir-faire.


